
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 25 novembre 2019 modifiant l’arrêté du 9 novembre 2017 fixant le montant des 
rémunérations dues en contrepartie des services rendus par la direction de l’information légale 
et administrative 

NOR : PRMX1930400A 

Le Premier ministre, 
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, notamment ses articles 4 

et 18 ; 
Vu le décret no 2009-151 du 10 février 2009 relatif à la rémunération de certains services rendus par l’Etat 

consistant en une valorisation de son patrimoine immatériel ; 
Vu le décret no 2010-31 du 11 janvier 2010 relatif à la direction de l’information légale et administrative ; 
Vu le décret no 2014-1134 du 6 octobre 2014 relatif à la rémunération des services rendus par la direction de 

l’information légale et administrative ; 
Vu l’arrêté du 24 juin 2014 relatif à la gratuité de la réutilisation des bases de données juridiques et associatives 

de la direction de l’information légale et administrative ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2015 relatif à la réutilisation gratuite des bases de données économiques de la direction de 

l’information légale et administrative ; 
Vu l’arrêté du 9 novembre 2017 modifié fixant le montant des rémunérations dues en contrepartie des services 

rendus par la direction de l’information légale et administrative, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 2 de l’arrêté du 9 novembre 2017 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 2. – La publication des annonces et insertions, ci-après mentionnées, au Journal officiel relatives aux 

associations, associations syndicales de propriétaires et fondations d’entreprises est gratuite : 
« 1o Déclarations d’associations publiées en exécution du décret du 16 août 1901 et déclarations d’associations 

syndicales de propriétaires en exécution de l’ordonnance du 1er juillet 2004 ; 
« 2o Publication des comptes annuels incombant aux associations, et fondations en exécution du décret no 2009- 

540 du 14 mai 2009, aux fonds de dotation en exécution du décret no 2009-158 du 11 février 2009, aux associations 
professionnelles nationales de militaires en exécution du décret no 2016-1043 du 29 juillet 2016 relatif aux 
associations professionnelles nationales de militaires et aux fondations partenariales en application de 
l’article L. 612-4 du code de commerce ou de l’article 4-1 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat modifiée ; 

« 3o Insertions relatives aux fondations d’entreprise conformément au décret du 30 septembre 1991 pris pour 
l’application de la loi no 90-559 du 4 juillet 1990 et insertions relatives aux fondations partenariales conformément 
à l’article L. 719-13 du code de l'éducation ; 

« 4o Insertions relatives aux fonds de dotation conformément au décret no 2009-158 du 11 février 2009 ; 
« 5o Publication librement consultable des comptes annuels incombant aux syndicats professionnels de salariés 

ou d’employeurs et de leurs unions, et aux associations de salariés ou d’employeurs relevant de l’article D. 2135-7 
du code du travail. » 

Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2020. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 novembre 2019. 

Pour le Premier ministre et par délégation : 
Le secrétaire général du Gouvernement, 

MARC GUILLAUME  

26 novembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 101 


	1-Arrêté du 25 novembre 2019 modifiant l’arrêté du 9 novembre 2017 fixant le montant des rémunérations dues en contrepartie des services rendus par la direction de l’information légale et administrative

